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	Règlement relatif à l’octroi de primes communales à la construction ou à l’acquisition d’un logement moyen sur le territoire de la Commune de Woluwe-Saint-Lambert à l’exception de ceux situés dans le périmètre du PPAS 60

Délibérations du Conseil communal des 26 juin  et 27 novembre 2003


Article 1

Pour l’application du présent règlement, il faut entendre par :

a) logement : la maison ou le logement moyen destiné en ordre principal au logement d’une seule famille et qui répond aux critères énoncés dans le présent règlement ;

b) demandeur : le propriétaire ou l’acquéreur de la totalité en pleine propriété d’un logement situé à Woluwe-Saint-Lambert et son conjoint ou la personne avec laquelle il vit maritalement et qui remplit les conditions prévues par le présent règlement ;

c) revenus : les revenus imposables globalement du demandeur et de son conjoint ou de la personne avec laquelle il vit maritalement ;

d) superficie : la superficie brute de plancher suivant la norme B 06-002 de l’Institut Belge de Normalisation – édition de juin 1983.

e) prix net à l’acquisition : le prix énoncé dans l’acte authentique d’acquisition.

Article 2

Dans le cadre des crédits annuels budgétaires et dans les limites des 80 % du produit de la taxe sur les surfaces de bureau, le Collège des Bourgmestre et Échevins accordera, aux conditions fixées par le présent règlement, une intervention sous forme de prime unique en vue de construire ou d’acquérir un logement.

Article 3

§1. L’intervention visée à l’article 2 est calculée en fonction de la superficie du logement, arrondie à l’unité :

a) si celle-ci est égale ou inférieure à 90 m² et comporte au minimum 1 chambre, l’intervention est de 5.935 EUR ;

b) si celle-ci est comprise entre 75 m² et 110 m² et comporte au minimum 2 chambres, l’intervention est de 7.418 EUR ; 

c) si celle-ci est supérieure à 85 m² et comporte au minimum 3 chambres, l’intervention est de 8.900 EUR.

§2. La prime n’est accordée que pour des logements dont le prix net d’acquisition ou le coût de la construction hors TVA est de maximum :

a) 87.500 EUR pour un logement comportant au minimum 1 chambre et dont la superficie est égale ou inférieure à 90 m² ;
b) 143.750 EUR pour un logement comportant au minimum 2 chambres et dont la superficie est comprise entre 75 m² et 110 m²;

c) 150.000 EUR pour un logement comportant au minimum 3 chambres et dont la superficie est supérieure à 85 m².

§3. Le coût du garage ou du parking n’est pas compris dans le prix net d’acquisition ou le coût de la construction visé au § 2.Il sera pris en compte pour un montant maximum de 10.000 EUR indexé.

Article 4

A la date de la demande :

· le demandeur doit être âgé d’au moins 18 ans ;

· le demandeur ne peut posséder un autre logement en pleine propriété ou en usufruit;
· le demandeur doit s’engager à occuper effectivement la totalité du logement qui fait l’objet de la prime et s’y domicilier, pendant au moins 10 ans, dans les six mois qui suivent la réception provisoire ou la signature de l’acte authentique en cas de revente du bien.
Sauf cas de force majeure dont le Collège des Bourgmestre et Échevins apprécie la réalité ou en cas de décès du demandeur ou de son conjoint ou de la personne avec laquelle il vit maritalement, toute infraction à cette disposition sera frappée d’une amende annuelle équivalente à deux pour cent (2%) du prix net d’acquisition ou de construction du logement hors TVA.Cette amende sera limitée à concurrence du nombre d’années restant à courir jusqu’à l’expiration du délai de 10 ans.

· le demandeur ne peut avoir bénéficié pour l’avant-dernière année précédant celle de l’acquisition, d’un revenu net imposable, tel que défini à l’article 1, c :

a)  excédant 31.934,73 EUR s’il vit seul

b)  excédant 42.578,98 EUR s’il est marié ou qu’il vit maritalement. Si le ménage dispose de deux revenus celui le moins élevé n’est pris en compte que pour la moitié pour le calcul du revenu net imposable.

Ces montants sont majorés de 3.974,03 EUR pour la première personne à charge et de 1.987,01 EUR pour chaque personne à charge à partir de la deuxième.

Les montants précisés aux articles 3 et 4 sont liés à l’indice des prix à la consommation (indice 123,91 – base 1988 du mois d’avril 1997) selon la formule :

Montant de base x nouvel indice

Indice de départ (123,91)

Article 5

La demande doit être introduite auprès du Collège des Bourgmestre et Échevins au moyen d’un formulaire type. Elle doit, à peine de nullité, être envoyée par lettre recommandée au plus tard dans les six mois de la signature de l’acte authentique ou de la réception provisoire relatifs au logement pour lequel la prime est demandée.  La date de la demande est la date apposée par la poste sur l’envoi recommandé.

La demande doit être accompagnée des documents suivants :

1. un certificat de résidence établissant l’identité complète du demandeur ainsi que la composition de son ménage ;

2. soit une copie certifiée conforme du compromis de vente faisant mention du lieu de la   construction du logement et du prix de celui-ci, soit une copie de l’acte authentique ou une attestation du notaire, soit une copie certifiée conforme du contrat d’entreprise de construction du logement faisant mention de son lieu de construction et de son prix ainsi qu’une copie certifiée conforme du permis d’urbanisme y afférent ;

3. une attestation du Ministère des Finances, Administration de l’Enregistrement et des Domaines, relative aux droits sur un ou plusieurs immeubles dont le demandeur est titulaire ou auxquels il a renoncé, avec indication de la nature et de la quotité de ces droits ou, à défaut, relative à l’absence de droits de cette nature ;

4. l’avertissement extrait de rôle à l’impôt des personnes physiques et taxes additionnelles de l’année de référence telle que prévue à l’article 4.  A défaut des documents mentionnés sous l’article 4, le demandeur délivre l’autorisation de solliciter le renseignement auprès de l’administration des contributions directes du Ministère des Finances ;

5. une déclaration du demandeur autorisant la liquidation de la prime au notaire chargé de la passation de l’acte authentique.

Article 6

La prime sera liquidée au notaire chargé de la passation de l’acte authentique au plus tard dans les six mois à dater de la demande ou au demandeur lorsque le bâtiment a atteint le stade de « gros-œuvre » fermé, au cas où il est le maître de l’ouvrage.

Article 7

Le demandeur ne peut, dans un délai de 10 ans prenant cours à dater de la signature de l’acte authentique ou de la réception provisoire, ni procéder à l’aliénation du logement, ni le donner en location, entièrement ou partiellement.

En cas de vente du bien dans le délai de 10 ans, celle-ci est subordonnée au droit de préemption par la commune au prix de l’acquisition de celui-ci, indexé selon l’index des prix de la construction majoré des frais d’acte, de la TVA et des droits d’enregistrement. Le prix d’acquisition pourra cependant être majoré des éventuels frais d’aménagement et/ou d’amélioration. Ceux-ci seront justifiés sur la base de factures acquittées. Il est entendu que le coût éventuel des peintures et des revêtements souples des murs et des sols sera amorti de manière linéaire au taux de 11,11 % l’an.

La Commune fera connaître sa décision dans un délai de 60 jours à partir de la réception de l’offre du propriétaire, le cachet de la poste faisant foi. Passé ce délai, le droit de préemption est éteint et le propriétaire peut vendre son bien.

En cas de vente, le nouvel acquéreur devra remplir les conditions énoncées à l’article 4 et le prix d’acquisition ne pourra dépasser celui dû par la commune dans le cadre de l’exercice de son droit de préemption. Toute vente qui ne respecterait pas ces deux conditions sera frappée d’une amende égale à la différence entre le prix de vente réel et le prix de vente maximum permis. Le demandeur sera tenu en plus de payer à la commune, à titre d’indemnité, une somme équivalente au montant de la prime octroyée par celle-ci pro rata temporis. 

En cas de force majeure dont le Collège des Bourgmestre et Échevins apprécie la réalité ou en cas de décès du demandeur ou de son conjoint ou de la personne avec laquelle il vit maritalement, la revente du bien dans le délai de 10 ans est subordonnée au droit de préemption par la commune au prix de l’acquisition de celui-ci, indexé selon l’index des prix de la construction majoré des frais d’acte, de la TVA et des droits d’enregistrement. Le prix d’acquisition pourra cependant être majoré des éventuels frais d’aménagement et/ou d’amélioration. Ceux-ci seront justifiés sur la base de factures acquittées. Il est entendu que le coût éventuel des peintures et des revêtements souples des murs et des sols sera amorti de manière linéaire au taux de 11,11% l’an.

 La Commune fera connaître sa décision dans un délai de 60 jours à partir de la réception de l’offre du propriétaire, le cachet de la poste faisant foi. Passé ce délai, le droit de préemption est éteint et le propriétaire peut vendre son bien.

Toute vente à un prix supérieur à celui découlant de l’exercice du droit de préemption sera frappée d’une amende égale à la différence entre le prix de vente réel et le prix de vente maximum.

Le nouvel acquéreur devra remplir les conditions énoncées à l’article 4 et le prix d’acquisition ne pourra dépasser celui dû par la commune dans le cadre de l’exercice de son droit de préemption.

Article 8

Les contraintes prévues aux articles 4 et 7 sont applicables pendant 10 ans à dater de l’inscription au registre de la population du demandeur et en cas de vente du bien qui fait l’objet de la prime, ces articles 4 et 7 devront figurer dans les compromis de vente successifs et dans les actes authentiques relatifs au logement. Dans les compromis de vente devra être mentionné que le nouvel acquéreur déclare avoir pris connaissance de ces contraintes, qu’il déclare et confirme y adhérer et qu’il certifie sur l’honneur remplir intégralement les conditions énoncées à l’article 4.

Le demandeur est tenu d’inviter son notaire – ou tout autre intermédiaire- à notifier à la commune son intention de vente du logement à laquelle est joint le projet d’acte qui interviendrait avant la fin du délai de dix(10)ans prédéfini.  

Article 9

Sans préjudice des dispositions du Code pénal, le bénéficiaire de l’intervention versée en vertu du présent règlement est tenu de la rembourser à la Commune en cas d’obtention de celle-ci sur la foi de données ou de déclarations inexactes ou incomplètes.  

Article 10

Les dispositions réglementaires arrêtées par le Conseil communal les 30/06/1993, 25/05/1994, 23/06/1994 (seulement en ce qui concerne leur application hors PPA n° 60) et  27/05/1997 sont abrogées.

